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COI\lFERENCE DES NATIONS UNIES SUR L'OPIUM 

' 
1. La Conférence des Nations Upiea sur 1' opium, couvoq·uoo en 6.ppliaa.tion de la 

1 • 

résolutior:t ~-36 A (X!V) du Consei.l éèono:.dque ct socio.l, s'ouvrira nu Siège de 

l'Organisation des Nations Unies, le' 11 '!T1.ai 1953, à 15 heures, dans la salle 

de conférence n° 3· 

2. ~ L'ordre du jour de la Confurence e::'st le suivant : 

1. · Ouverture de la Conférence par le Secrétaire général 

2. Election du Président ' . 

3· Adoption du règlom0i.1t intérieur (E/CO~"F.l4/13 et E/CONF.-14/13/Corr.l) 

4.. Nomination de la Commission d~. vérification d.es pouvoirs. 

5· Election des vice-présidents (articl~ 5 du règlement intérieur) 

6. Examen du projet de protocole visant à réglementer la production, 

le commerce international, le commerce de gros et l'emploi de l'opium 

(E/2186, E/2186/Corr.l, E/2186/Corr.2) . . 
7. Adoption de l ''Acte 'f:l.nal 

Documents 

3• Les documents de base ète lu Conférence sont les suivm1ts : 

l) Les documents E/2186, E/2186/Cvrr.l et 2. E/2~86/Add.l à ), contenant 

le pro~·et de protocole et les observations présentées par les gouver

nements au sujet des principes qui s'y trouvent exprimés. 

2) E/CONF.l4/l, E/COJJF.l4/l/Add,l et 2 et E/CO'NF.14/2, contenant les 

observations des gouvernements, du Comité central permanent de l'opium 

et de l'Organe de contrSle dos stupéfiants sur le texte dù protocole~ 

En outre, le Secrétaire général a préparé, pour la commocU té 

·de.s représentants des gouvernements prenant part à la Conférence, +es notes 

d'infor~ation suivantes 

E/COI\TF,l4/3 Usage de 1' opium pour les besoins quasi-médicaux 
1 

llO Le docutnent E/cor..TF.l4/L.l/Rew.l ne concernait que le texte ~'"lglais du 
document E/CONF' .14/L.l. 
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Ë/CO~rF .·14/4 
E/C01TF .14/5 

E/CO~'F .14/6 

E/C01TF .14/7 

E/cor-fF. 14/9 
E/ ÇQ~"F .14/10 

E/CONF .14/11 

E/CONF .14/12 

E/CONF .14/13 
~ Corr.l. 

Abolition ·de · l'us'!;!. ge de i' opium à fuMer 

la présence dea alcaloÏde,e de 1 1 opiu~ ,dans· l 1 opit.;r.1 

et dans 1~ p.-vot 

Les alcalo!des artificiels. de l'opium 
i 

La fabrica.tivn d.e h morphine à, vartir üe la. pa.tl;I.e 

de pavot 

·Trafic illicite a·e ft opium 
1 

Aperçu ·~ist.ol··~g_ue des· tei;Jtatives visant la, lil!litat.idn 

de. la. -production d.e l'opium ~:n:r le plan inter

national 

Etat des comrent:lons. mt'ltilctél~c.les 

Note gén8rale sur le pav~t ù. opium 
1 

I'rojet de r!\g1ernent tnt.érieur 

D'autres notes sur les offtcea :r:ation&-;;lx ·de ,1' o:pil'm ·è..ans·· les pays 

producteurs d1 opium"· tE/C0}:.7.14/8) et St1+ les. stàt~.stiques relative.s nu colJ)merce 

intornational'·ae 1·' opii.lm, P.tablies par :id Secr6tart.e.t .. commun du Comité centra~ 

permaneÎ'lt de l'dpium et de 110rgane d.e contr~;I.è des :stupéfiants (E/CONF.l4/14), 

sont en cours de -prépar-at:l.on et seront. distribués procha~noment. 

Particivatiott 8. la Co:r.f6rence 

4. Outre la totaUté des Etats Mem'Qres des 'Natio11s Unies, ont été invités à parti-
, . 

ciper .à .. la Conférence lee. Etats non membres dont la liste suit : . . 
Albanie 

Autriche 

Bulgarie 

Cambodge 

Ceylan 

Espagne 

Finlande 

Hongr-ie 

_Irlande 

Italie 

Japon. 

laos 

Lib~re 

Monaco 

N~p~~ 

Portugal 

République fédérale 
d 1 Allemagne 

République de Corée 
. ' 

Roumanie 

Royaume haèhémite 
de Jordanie 

Saint-t.".arin 

Suisse. 

Viet .. ~Nam 

Les représentants ô.es institut ions sr-écia'l:i.sées, le Comj té central permanent de 
1 

1' opium et 1' Oreane de contrôle ont été 8galement ipvi tés à participer à la Confé-
.' 

renee sans droit cl.e ':utc. 

5· L' établtssement de la liste des membres de la Conférence et la -présentation des 

pouvoirs auront 1~ eu dans le, salle cle confsrence n ~ 3 dans la matinae è.u 11 mai 

(de 10 à 13 heures). 




